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Commune de Celles -sur-Belle 

 



 



 
EAU POTABLE 

 
 

1 - RESSOURCES 
 
Une unité de distribution est une zone géographi que desservie par une qualité d'eau homogène et gérée par 

un seul ma´tre dõouvrage. Il y a une seule UDI au niveau de la commune. 

 
La distribution dõeau est assur®e : 

en régie par la commune pour le bourg et les écarts de Celles -sur-Belle, 

par le SERTAD pour Verrines sous Celles  

par le SMAEP 4 B pour Montigné  

 
 
Origine de l'eau  : 
 

L'eau consommée  provient dõun achatdõeau au SERTAD (Syndicat dõEtude et de Réalisation des Travaux  

dõAm®lioration de la Desserte en Eau du Sud Deux -Sèvres). 

Les captages situés su r la commune et  utilisés précédemment, ont été mis à  lõarr°t au d®but de lõann®e 2010. 

 

Protection des ressources  :  
 

Le captage alimentant la collectivité bénéficie de périmètres de  protection réglementaires. Depuis le 1er 

janvier 2010, la commune est ali mentée exclusivement par  lõeau provenant du SERTAD (usine de traitement de 

Sainte -N®omaye, traitant lõeau du barrage de la Touche -Poupard).  

 

Traitement :   

 
L'eau b®n®ficie avant dõ°tre distribu®e ¨ la population dõune d®sinfection au niveau du réservoir. Lõeau 

achetée au SERTAD bénéficie de traitements complets de potabilisation  (notamment pour les pesticides) à 

lõusine traitement de Sainte-Néomaye.  

 

 

2 ï BILAN QUALITATIF 
 

Sur lõann®e 2010, 10 analyses (193 paramètres recherchés) ont été réalisées sur  

lõeau distribuée conformément aux modalités du code de la santé publique relatif aux eaux destinées  à la 

consommation humaine.  

 

 

 

https://poitou-charentes.sante.gouv.fr/accueil/eau_robinet/synthese/env_fichesinformation.html 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://poitou-charentes.sante.gouv.fr/accueil/eau_robinet/synthese/env_fichesinformation.html


  
 
 
 
 

 



 
3 ï BILAN QUANTITATIF 

 
Les besoins en eau de la commune de CELLES -SUR-BELLE sont stables depuis les années 2000. Ils oscillent 

entre 300 000 et 340 000 m³.  

 

Il est à noter que la consommation en eau potable de la commune est impactée par les industriels (SOCOPA 

et SEVRE ET BELLE). Les abattoirs consomment environ de 150 000 à 170 000 m³ /an, dont 95 % proviennent du 

réseau municipal. La coopérative laitière con somme, quant à elle, environ 40 000 m³ d'eau /an.  

 

 

La part des industriels dans la consommation d'eau potable de la commune de CELLES -SUR-BELLE représente 

donc plus de 50 % de la consommation totale.  
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ASSAINISSEMENT 

 
 
Le réseau d'assai nissement est de type séparatif. La commune est dot®e dõun zonage dõassainissement quõelle 

r®vise ¨ lõoccasion de la r®vision du PLU. 

 

 
1 - EAUX USEES 
 

* Le réseau dessert toute la partie agglomérée du centre bourg (voir plan ci -après).  

 

* La station d'épu ration, de type boues activées, a une capacité de 2 800 équivalents habitants. Les rejets 

liquides sont évacués dans la Belle.  

 

* L'épandage des boues de la station d'épuration et des diverses activités industrielles est détaillé dans le 

rapport de présent ation (page 38) les périmètres sont reportés sur la carte ci -après.  

 

* L'assainissement non collectif et notamment l'aptitude des sols à accepter des dispositifs individuels de 

traitement sont également détaillés dans le rapport de présentation (voir carte  d'aptitude des sols ci -après).  

 
 

 
 



 



 


